
Existe-t-il un droit de recours accéléré pour les salariés licenciés
au Luxembourg ?

Réponse courte

Il existe au Luxembourg un droit de recours accéléré pour les salariés licenciés bénéficiant d’une protection

particulière, via la procédure de « référé réintégration ». Cette procédure permet au salarié de demander en urgence

sa réintégration provisoire devant le président du tribunal du travail lorsque le licenciement est manifestement nul,

notamment en cas de violation d’une protection légale (délégués du personnel, femmes enceintes, congé parental,

etc.).

Ce recours accéléré ne s’applique pas aux licenciements ordinaires sans protection spécifique. Dans ces cas, le

salarié doit utiliser la procédure classique de contestation devant le tribunal du travail dans le délai légal de trois

mois.

Définition

Le droit de recours accéléré permet à un salarié licencié de contester rapidement la rupture de son contrat de

travail devant les juridictions compétentes. Au Luxembourg, la procédure de « référé réintégration » offre la

possibilité d’obtenir, en urgence, une décision provisoire ordonnant la réintégration du salarié lorsque le

licenciement est manifestement nul, notamment en cas de protection légale particulière. Cette procédure est

distincte de l’action au fond et vise à préserver les droits du salarié dans l’attente d’un jugement définitif.

Conditions d’exercice

Le recours accéléré par référé réintégration est réservé aux situations où la loi prévoit expressément la nullité du

licenciement. Sont concernés :

Les salariés bénéficiant d’une protection spéciale contre le licenciement, tels que les délégués du personnel

(article L.415-11 et suivants du Code du travail), les membres de la délégation à la sécurité et à la santé, les

femmes enceintes ou en congé de maternité (article L.337-1), les salariés en congé parental (article L.234-47),

ou en congé d’accueil (article L.234-53).

Les cas où le licenciement est prononcé en violation d’une interdiction légale expresse, notamment sans

autorisation préalable du tribunal du travail pour les salariés protégés.

Le salarié doit démontrer l’existence d’une nullité manifeste et l’urgence à obtenir une décision provisoire. L’égalité de

traitement et la traçabilité des démarches doivent être assurées à chaque étape.
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Modalités pratiques

La procédure de référé réintégration est introduite par requête motivée devant le président du tribunal du travail du

lieu d’établissement de l’employeur (article L.125-11 du Code du travail). Le salarié expose les faits, la nullité

invoquée et l’urgence. L’audience est fixée à bref délai, permettant une instruction rapide. Le juge statue en référé,

sans préjuger du fond, et peut ordonner la réintégration provisoire du salarié.

L’ordonnance de référé est exécutoire par provision, sauf décision contraire du juge. L’employeur peut interjeter

appel dans un délai de 15 jours à compter de la notification (article 932 du Nouveau Code de procédure civile). Le

salarié conserve la possibilité d’engager une action au fond pour contester le licenciement et demander réparation.

L’encadrement humain de la procédure et la documentation des échanges sont obligatoires pour garantir la

conformité légale.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel pour l’employeur de vérifier systématiquement l’existence d’une protection particulière avant toute

notification de licenciement. En cas de doute sur la régularité ou la qualité de salarié protégé, il est recommandé de

solliciter un avis juridique préalable. La réactivité et la préparation du dossier sont cruciales, compte tenu des délais

très courts en référé. Les salariés protégés doivent être informés de leur droit à saisir le juge des référés pour

solliciter leur réintégration immédiate en cas de licenciement nul. La traçabilité des décisions et la documentation des

procédures sont fortement conseillées.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.125-11 (procédure de référé réintégration)

Articles L.415-11 à L.415-13 (protection des délégués du personnel)

Article L.337-1 (protection des femmes enceintes et en congé de maternité)

Article L.234-47 (protection en cas de congé parental)

Article L.234-53 (protection en cas de congé d’accueil)

Nouveau Code de procédure civile :

Article 932 (compétence du président du tribunal du travail en référé)

Principes généraux :

Égalité de traitement (article L.241-1)

Encadrement humain et traçabilité des procédures
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La procédure de référé réintégration ne s’applique pas aux licenciements ordinaires sans protection particulière. Pour ces situations,

le salarié doit utiliser la procédure classique de contestation devant le tribunal du travail dans le délai légal de trois mois à compter de

la notification du licenciement. Le respect des droits fondamentaux et la documentation des démarches sont essentiels pour limiter les

risques contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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